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LFY?J'RE DATEE DU 12 JUIN 1981, ADRESSEE AU PRESIDERT DU CONSE:IL DC 
SECtJRITE PAR LE REPRCSENTANT PEMANE'BT DE LA HONGRIE AUPRES DE 

L'ORGAPTISAT~ON DES HATIONS 1nTIES 

<T'ai l'honneur de vous informer sue le Gouvernement de 1s R6publiquc populaire 
howroise R publi4 la d6clarntion suivante le 11 juin 1981 : 

"C'est avec une profonde consternation et la ;11us vive indignation que le 
Gouvernement et le peuple de la République populaire hongroise ont appris 

l'attaque lanc6e par l'armée de l'air israelienne contre la capitale de 1R 
RGpublique d'Iraq. Cet acte cynique de terrorisme contre un pays souverain 
constitue une violation flagrante et éhont& du droit international. 

Le fait que cette attaque terroriste a 6té commise par Israël qui - pour 
des raisons 6videntes - n'est pas devenu partie au Traité sur la non-prolif6- 
r@.tion et qu'elfe EI ét6 dirig& contre un projet servant des fins pacifiques, 
déins un pays qui a signé ce traité, donne tout particulièrement 2 penser. 

L"attaque terroriste dfIsretl démontre pour tous 5 l'&&knce quelles sont 
les forces qui menacent r&zllement la s6curit6 dssns la région du Proche et du 
Woyen-Orient et dans le monde entier. 


